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- Indicateur Rea 1a « Nombre de chercheurs recrutés/affectés aux projets cofinancés » (200) 
est fixé à 350. Ce chiffre est obtenu en appliquant, aux opérations programmées, le différentiel 
entre les prévisions et les réalisations sur les premiers dossiers achevés (-12%). De plus, un 
taux de 50% a été appliqué pour tenir compte de la réalité des dossiers programmés (nombreux 
dossiers des deux universités Poitiers et La Rochelle 692 personnes) avec un fort risque de 
double compte.  
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Nombre de sites 
prioritaires** et points 

de branchement 
optique 

      

 

 

 

 

  
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 

 
 

    
 

 
 

 
 

 
 

      

 

 

 

 

 

  

 
 

 
 

 

 
 

  
 

   
 

 
Nombre de nouveaux 
services numériques 

créés 
   

 
 

  

 
 

 

 

 
 

 
 

 



   

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
   

 
 

 

 

Taux d organisations 
(collectivités 
territoriales, 

établissements et 
administrations 

publiques, 
associations et 

entreprises) utilisant 
des services en ligne 

       
 
 

 

  

  

  

 le téléchargement de documents, 

 le paiement en ligne, etc. 

 

 
 

 

 

 
  

 



 Nombre de sites prioritaires et points de 
branchement optique 

   

 Nombre de nouveaux services numériques 
créés  

   

 
Sur la base des chiffres 2007-2013, la cible a été fixée à 141 sites avec une valeur 2018 à 40 ménages 
sur la base des estimations d'avancement des opérations réalisées sur les deux premières années, soit 
un ratio de 2/7.  
En 2019, a
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 Indicateur CO01 «  » (1093) est fixé à 1 011. 

Ce chiffre correspond aux nombres d'entreprises des CO02 et CO04. Le risque de double 
compte des entreprises relevant des instruments financiers est anticipé avec la non prise en 

 

 Indicateur CO02 « ubventions » (73) est porté à 91. 
Ce chiffre tient compte de la programmation actuelle, des déprogrammations à venir et de 
l'abondement supplémentaire issu de la révision de la maquette (18 entreprises concernées). 

 Indicateur CO03 « 
subventions » (608) est fixé à 300. Ce chiffre représente 60 % des dossiers programmés sur 
les instruments financiers en 2020. La sous réalisation d'un dossier d'instrument financier prêt 



d'honneur conduit à modifier la cible du nombre d'entreprises concernées, l'objectif étant une 

 

 Indicateur CO04 «  » (1 020) 
est porté à 920 afin de tenir compte de la diminution du nombre d'entreprises accompagnées 
dans le cadre des instruments financiers, notamment du prêt d'honneur ( cf explication du 
C003). Ce chiffre tient compte de la programmation actuelle et des déprogrammations à ve-
nir. S'agissant d'opérations collectives², il a été appliqué une décote de 50% à la programma-
tion actuelle. 

b)  
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